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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 20 de cette loi, les
ententes internationales doivent, pour être valides, être
signées par le ministre et entérinées par le gouverne-
ment ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie :

QUE soit entérinée l’Entente de coopération entre le
gouvernement du Québec et le gouvernement de l’État
du Maine relative à l’échange de renseignements destinés
à l’exécution de la loi, signée à Québec, le 12 février
2004, dont le texte est joint à la recommandation minis-
térielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44654

Gouvernement du Québec

Décret 670-2005, 29 juin 2005
CONCERNANT l’entérinement de l’Entente complé-
mentaire à l’Entente de coopération dans les domaines
économique, scientifique et technologique entre le
gouvernement du Québec et le gouvernement de l’État
de New York relative à la collaboration en matière de
lutte contre le terrorisme, signée à Québec, le 6 août
2004

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le
gouvernement de l’État de New York ont signé à Québec,
le 10 mai 1993, l’Entente de coopération dans les
domaines économique, scientifique et technologique,
approuvée par le décret numéro 451-94 du 30 mars
1994 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le
gouvernement de l’État de New York ont signé à Québec,
le 6 août 2004, une entente complémentaire à cette
entente relative à la collaboration en matière de lutte
contre le terrorisme ;

ATTENDU QUE cette entente complémentaire constitue
une entente internationale au sens de l’article 19 de la
Loi sur le ministère des Relations internationales (L.R.Q.,
c. M-25.1.1) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 20 de cette loi, les
ententes internationales doivent, pour être valides, être
signées par le ministre et entérinées par le gouverne-
ment ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie :

QUE soit entérinée l’Entente complémentaire à
l’Entente de coopération dans les domaines économique,
scientifique et technologique entre le gouvernement du
Québec et le gouvernement de l’État de New York relative
à la collaboration en matière de lutte contre le terro-
risme, signée à Québec, le 6 août 2004, dont le texte est
joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44655

Gouvernement du Québec

Décret 671-2005, 29 juin 2005
CONCERNANT l’entérinement de l’Entente de coopé-
ration entre le gouvernement du Québec et le gouver-
nement de l’État du New Hampshire relative à
l’échange de renseignements destinés à l’exécution
de la loi, signée à Montréal, le 23 septembre 2004

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le
gouvernement de l’État du New Hampshire ont signé à
Montréal, le 23 septembre 2004, une entente de coopé-
ration relative à l’échange de renseignements destinés à
l’exécution de la loi et au maintien de la sécurité publi-
que ;

ATTENDU QUE cette entente de coopération constitue
une entente internationale au sens de l’article 19 de la
Loi sur le ministère des Relations internationales (L.R.Q.,
c. M-25.1.1) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 20 de cette loi, les
ententes internationales doivent, pour être valides, être
signées par le ministre et entérinées par le gouverne-
ment ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie :

QUE soit entérinée l’Entente de coopération entre le
gouvernement du Québec et le gouvernement de l’État
du New Hampshire relative à l’échange de renseigne-
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